
 

 

Spéciale Chartreux NANTES CAC 12 décembre 2015 

 

 

Best Variété :  

Adulte entier N° 

 

Adultes Neutre N° 

 

Jeunes N° 

 
 

 

  



Best in Show 

 Meilleur mâle : 

 
  

 Meilleur mâle neutre : 

 
  

 Meilleure femelle : 

 
  

 Meilleure femelle neutre : 

 
  

 Meilleur jeune mâle 7/10 mois : 

 
  



 Meilleure jeune femelle 7/10 mois : 

 
  

 Meilleur jeune mâle 4/7 mois : 

 
  

 Meilleure jeune femelle 4/7 mois : 

  
  

Best Général Spéciale Chartreux :  

 

 

 
  



Classement des meilleurs :  

Lot d’élevage : 

1er : 376, 377, 378 et 379 

 

 



2éme : 386, 387 et 388

 

3 générations : 

Mère : 

 

Fils : 

 

  



Petit-fils : 

  

Vétérans : 

 

 

  



 

Rapport de débriefing avec les juges, en la présence de :  

Nos juges : Mme E. Wieland-Schilla, Mr L. Coste, Mr P. Ventura. 

Représentants de la FFF : M. R. Lubrano et Mme D. Tirard 

Représentants du Cercle des Amis du Chartreux : Président Mr S. Monnier 

et Vice-Présidente Mme C. Luciano 

 

Monsieur Lubrano, président de la FFF, commence le débriefing en faisant 

un rappel des dernières spéciales chartreux organisées sous l’égide de la 

FIFé : 

-Bordeaux  janvier 2014 : 66 chartreux* 

-Tienen (Belgique) mars 2015: 50 chartreux* 

-Lyon novembre 2015 : 34 chartreux* 

-et Nantes décembre 2015 : 69 chartreux* 

* inscrits catalogue 

Rapport des juges : 

 

        Monsieur Coste prend la parole en premier, il souligne la qualité 

homogène des chartreux aujourd’hui, contrairement à ceux qu’il a pu juger 

autrefois. Il constate en outre que les chartreux se présentent mieux en 

exposition. Il rappelle qu’après « l’intermède british » d’autrefois on assiste 

aujourd’hui à l’ « intermède américain », qu’il considère comme fâcheux, il 

dénonce par là l’influence combinée du british et du bleu russe, car elle a 

complètement modifié la couleur (trop silver), qui ne correspond pas au 

standard du chartreux. En outre, ce qui est inacceptable  pour Monsieur 

Coste,  c’est l’occurrence sur la forme des yeux (ronds et protubérants), sur 

la position et la taille des oreilles (qui sont plus petites et qui s’écartent 

trop) et sur la qualité de la fourrure (trop courte, sans sous-poil et avec la 

présence de *tipping). 

A propos des chats qu’il a jugés hier (neutres), il souligne la qualité 

et la beauté de la femelle neutre qu’il a choisie, quant au mâle, il a décelé 

un peu de tipping (l’amélioration est donc toujours possible).   

Il souhaite également que l’on réfléchisse à l’attribution  de titres de 

réserve quand il y a autant de femelles en CAC, afin d’encourager les 

éleveurs. 



A propos des jeunes, dont il a suivi le jugement par son collègue 

Monsieur Ventura, il souligne qu’il est en parfaite adéquation avec lui, et 

qu’il a pu constater la beauté de certains des sujets exposés dans ces 

classes, ce qui augure favorablement de l’avenir du chartreux. 

        Monsieur Ventura prend à son tour la parole, précisant qu’il a assisté 

aux dernières spéciales, il constate que la qualité des chartreux tend de plus 

en plus à s’uniformiser, ce qui, d’après lui, présente un grand intérêt. C’est 

donc ce qu’il a constaté sur tous les sujets qu’il a jugés cette fois-ci, et il 

accorde une mention  spéciale à des chatons d’une même portée, dont deux 

des sujets étaient selon lui, magnifiques, et présentaient donc un intérêt 

tout particulier pour le futur de la race, car elles tirent les générations 

suivantes vers le haut. Concernant les chartreux en général, il estime que 

leur « look » se retreint de plus en plus pour se rapprocher du look 

chartreux, et qu’on a de moins en moins de chartreux ressemblant à des 

britishs ou à des bleus russes, avec des oreilles trop pointues  et/ou une 

fourrure avec du tipping. Le plus grand danger aujourd’hui (Monsieur Coste 

et Madame Wieland approuvent), c’est l’introduction de lignées 

américaines, avec beaucoup de consanguinité, alors même qu’elles ont été 

« fabriquées » à partir de lignées « de chez nous », travaillées en 

consanguinité au goût américain ! Il explique que ces « chartreux 

américains » présentent par exemple souvent des oreilles 

disproportionnées, qui changent l’expression traditionnelle du chartreux. 

D’après lui, il faut être extrêmement strict à ce sujet, il faut que le look du 

chartreux reste tel qu’il était.  

(Monsieur Coste intervient, il affirme qu’avant 1973, le standard était 

meilleur qu’aujourd’hui, il constate donc une érosion regrettable du 

standard (par exemple, la mention du museau saillant qui ne figure plus 

dans le standard actuel).) 

 

         Mme Wieland est tout à fait d'accord avec M. Coste. Le standard a 

malheureusement été changé sans demander l'avis de personne, p.ex. il y 

avait aussi une explication sur la fourrure: un peu rêche et huileuse sur le 

dos, comme un phoque. Elle reconnaît que très peu de gens ont caressé un 

phoque, mais, selon elle,  cela explique très bien qu’il faut exclure toute 

fourrure "peluche" et soyeuse. 

Elle émet également le souhait que l’on change dans le standard 

FIFe  la couleur en gris-bleu, (pas bleu-gris  FIFe) comme c'est  très bien 

stipulé dans le standard LOOF, et elle ajoute qu’il faut éliminer la mention 
« préférence au clair », car cela permettrait probablement de lutter contre 

l’apparition de tipping dans la fourrure des chartreux. 

Comme elle a suivi  l'évolution du Chartreux depuis plus de 20 ans, 

elle constate que les éleveurs ont fait un travail formidable, si on pense que 

le Chartreux était en train de disparaitre ! 



Il y a des chats magnifiques et d'une excellente qualité.  Quel plaisir 

elle a eu à les juger, « un vrai bonheur », avec leur caractère affectueux et 

tellement charmeur...Quel changement et quel travail formidable des 

éleveurs ! 

Evidemment il faut protéger le standard par une organisation 

gouvernementale (ou internationale) comme "BIEN" français, comme ceci 

se pratique dans le monde des chiens. Qu'aucune organisation ne puisse 

apporter des changements au standard en dehors du pays d'origine de la 

race ! 

 

 Monsieur Monnier, président du Cercle des Amis du Chartreux, prend 

la parole, il souhaiterait que les clubs de race soient plus représentés au 

niveau de la FIFé, Monsieur Coste regrette à son tour le fait que les juges, 

eux non  plus, n’ont pas droit de vote. 

 Monsieur Lubrano propose alors de renforcer le rôle et le pouvoir du 

conseil de race de la FIFé,  pour pouvoir y intervenir, en organisant 

notamment des séminaires de race et ainsi travailler à protéger le standard 

de race dans le sens que semblent souhaiter à la fois les juges et le club de 

race présents. Le chartreux étant une race de tradition française, il semble 

normal que juge et acteurs du club de race Française, aient leur mot à dire 

pour la préservation du standard original Français. 

Il est donc décidé en concertation de travailler dorénavant en ce 

sens ! Monsieur Ventura nous annonce qu’il vient de prendre en charge le 

secrétariat du conseil de race de la FIFé (Breed Council) et il nous encourage 

vivement à l’y rejoindre. 

En conclusion, le Cercle des Amis du Chartreux, après avoir une 

nouvelle fois souligné le succès de cette spéciale, remercie vivement le Cat 

Club Normandie Bretagne Pays de Loire et la FFF qui l’ont accueilli et aidé à 

l’organiser, les trois juges qui ont accompli avec sérieux leur tâche, tout en 

montrant qu’ils aimaient profondément cette race, et s’engage à continuer 

à travailler activement à sa promotion ainsi qu’à la préservation du standard 

« originel ». En l’occurrence, le club intègrera le Breed Council de la FIFé 

par l’intermédiaire de l’un des deux vice-présidents (qui remplit d’ores et 

déjà les conditions requises à une candidature) et se propose de faire une 

demande auprès de l’UNESCO afin que le standard du chartreux, chat 

français par excellence, soit protégé définitivement en figurant sur la liste 

du patrimoine immatériel de l’humanité. 

 

*rappel :le tipping est une faute signalée dans le standard 



Ci-dessous, les résultats fournis par le secrétariat FFF des 68 Chartreux 

Jugés Samedi :  

 





















 

 

 

 


